
 
Annexe I 

 
Les étapes de l'évaluation des risques pour l'environnement  

 
Risques directs ou indirects, immédiats ou différés. 

(directive 2001/18)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
Évaluation des conséquences 
potentielles de chaque effet 

négatif, s'il se produit 

Évaluation de la probabilité que 
chaque effet négatif potentiel se 

produise compte tenu de l’utilisation 

Estimation du risque lié à chaque caractéristique de l'OGM 
identifiée en 1 (Risque = conséquences potentielles combinées 

avec la probabilité que l’effet négatif se produise) 

Définition de stratégies de prévention des risques liés à la 
dissémination volontaire ou à la commercialisation d'OGM  
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6 

5 

4 

Détermination finale du risque associé à l'OGM dans les 
conditions prévues d’utilisation incluant les mesures de 

Identification des caractéristiques de 
l’OGM pouvant être à l’origine d’effets 
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